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Résumeée en francais

C'est a bon droit qu'une cour d'appel retient la responsabilité du bailleur qui a loué un bien ne lui
appartenant pas et sans mandat du propriétaire. En effet, un tel acte constitue une faute qui, étant la
cause directe de 1'éviction du preneur, 1'oblige a réparer le préjudice subi par ce dernier, notamment la
perte de son fonds de commerce. L'existence de la relation locative, en tant que fait matériel, peut étre
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établie par tous moyens de preuve, y compris par témoins.

Résume en arabe
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